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25. Surcoûts liés à l’adaptation des actions de formation 

 

 
 
 

 

Objectif de l’aide :  

Permettre aux agents en situation de handicap de participer à une formation adaptée. 

Cette aide peut également être mobilisée pour des agents aptes avec restriction. 

 

Description de l’aide :  

Le FIPHFP finance les surcoûts liés à la compensation du handicap dans le cadre des actions 

de formation :  

• Les surcoûts des frais de déplacement et d’hébergement spécifiques (transport 

spécifique, frais relatifs à un lieu de stage spécifique, hébergement spécifique) dans la 

limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils 

de l’état ; 

• Les surcoûts pédagogiques de la formation : objectifs et ingénierie pédagogique 

spécifiques, frais relatifs à une adaptation de durée du stage, frais relatifs à 

l’adaptation des supports pédagogiques.  

 

Qui peut en bénéficier ? 

L’employeur peut demander la prise en charge des surcoûts liés à la compensation du 

handicap dans le cadre des actions de formation, à l’exception des frais de déplacement et 

de séjour des agents en formation ou en stage dans le cadre de la Période de Préparation au 

Reclassement (PPR). 

 

Montant pris en charge par le FIPHFP :   

• Pour les frais de déplacement et d’hébergement spécifiques : prise en charge des 

surcoûts, dans la limite de 150 € par jour. 

• Pour les surcoûts pédagogiques de la formation : analyse au cas par cas, en fonction 

du surcoût lié à la formation. 

 

1- Pièces justificatives nécessaires à l’instruction d’une demande de financement de 

formation dans le cadre de l’apprentissage, pour obtention d’un accord préalable par le pôle 

handicap du BASS : 
 

✓ Formulaire de demande de remboursement total ou partiel complété ; 

✓ Justificatifs d’éligibilité de l’agent : RQTH ou autres justificatifs de la qualité de BOE, 

ou bien encore justificatif de la qualité d’agent « apte avec restrictions », 

✓ Position administrative, 

✓ Convention de formation, 

✓ Le devis retenu. 

 

2- Pour le remboursement partiel ou total des dépenses  

✓ Attestation de présence, 

✓ la facture justifiant les surcoûts liés à la formation, 

OU 

✓ l’état récapitulatif certifié.  

https://handicap.agriculture.gouv.fr/formulaires-de-sollicitation-des-aides-a-la-compensation-du-handicap-a127.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/les-categories-de-beneficiaires-de-l-obligation-d-emploi-boe-a230.html
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Ressources utiles 
 

-  Formulaire de sollicitation d’une aide à la compensation du handicap, à retourner complété 

accompagné des pièces justificatives au pôle handicap du BASS ; 

- Rubrique « Handicap et emploi », intranet du ministère ; 

- Site internet du ministère dédié aux situations de handicap  

 

→ Adresse fonctionnelle du pôle handicap : pole-handicap.sg@agriculture.gouv.fr 

 

https://handicap.agriculture.gouv.fr/formulaires-de-sollicitation-des-aides-a-la-compensation-du-handicap-a127.html
https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/Handicap-et-emploi-r30.html
https://handicap.agriculture.gouv.fr/
mailto:pole-handicap.sg@agriculture.gouv.fr

